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SECRETARIAT GENERAL 

Interdiction de stationnement et de circulation sur la voie publique à l’occasion du match de football Lille Olympique 
Sporting Club-Paris-Saint-Germain du 15 août 2010 

 

Par arrêté préfectoral en date du 13 août 2010 

Article 1 : Le stationnement et la circulation sur la voie publique de personnes se prévalant de la qualité de supporter du club du "Paris Saint-
Germain" ou connues comme étant supporter de ce club sont interdits, dimanche 15 août 2010, de 13 heures à minuit dans le périmètre déli-
mité par les voies suivantes : 

 -avenue du pont de bois 
 -avenue de la châtellenie 
 -avenue champollion 
 -avenue du breucq 

 
Article 2 : L’accès au stadium de Villeneuve d’Ascq est interdit à toute personne identifiée comme supporter du Paris Saint Germain, ainsi qu’à 
toute personne ayant appartenu ou étant susceptible d’avoir appartenu à une association de supporter dissoute du Paris Saint Germain, ou 
appartenant à une association de supporter en activité du Paris Saint Germain. 
 
Article 3 : Sont interdits dans l’enceinte et aux abords du stade la possession, le transport et l’utilisation de toutes banderoles, drapeaux, cali-
cots, pétards, fumigènes et tout objet pouvant être utilisé comme projectile. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord, notifié au procureur de la République, aux 
deux présidents de club, affiché dans la mairie de Villeneuve d’Ascq et aux abords immédiats du périmètre défini à l’article 1. 
 
Article 5 : Monsieur le secrétaire général, le directeur départemental de la sécurité publique du Nord, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le maire de Villeneuve d’Ascq sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU NORD 

Autorisation d’épandage agricole des boues de la station d’épuration de Houplin-Ancoisne 
 

 
Par arrêté interpréfectoral en date du 10 août 2010 
 

Article 1 : autorisation 

Lille Métropole Communauté urbaine - 1 rue du ballon - BP 749 - 59034 LILLE cedex est autorisé à épandre les boues issues de la station 

d’épuration de HOUPLIN-ANCOISNE, conformément aux dispositions déposées dans son dossier de demande d’autorisation et selon les 

dispositions des articles 2 et suivants du présent arrêté.  

L’épandage des boues est autorisé, pour le secteur du département du Nord et du Pas de Calais, selon les plans et données techniques figu-

rant dans le dossier d'autorisation et tant qu’il n’est pas contraire aux règlements en vigueur. 

 

Article 2 : périmètre d’épandage 

La superficie totale du plan d'épandage est de 1546,59 ha répartie sur la région Nord et de 2814,17 ha dans le Pas de Calais dont 1446,35 ha 
épandables dans le Nord et 2495,3 ha épandables dans le Pas de Calais: 

Les communes se situant dans le département du Nord et comprises dans le périmètre d’épandage sont :  

AWOINGT, BANTOUZELLE, CAULLERY, CREVECOEUR SUR L'ESCAUT, DEHERIES, ELINCOURT, ESTREES, HONNECOURT SUR 

ESCAUT, LES RUES DES VIGNES, LESDAIN, MALINCOURT, MASNIERES, RUMILLY EN CAMBRESIS, SERANVILLERS FORENVILLE, 

VILLERS OUTREAUX, WALINCOURT SELVIGNY. 

Les communes se situant dans le département du Pas de Calais et comprises dans le périmètre d’épandage sont :  

ABLAINZEVELLE, ACHEVILLE, ACQ, AIX NOULETTE, AMPLIER, ARLEUX EN GOHELLE, ARRAS, ATHIES, AUCHY LES MINES, AVION, 

AYETTE, BAILLEUL SIR BERTHOULT, BARLIN, BEAURAINS, BENIFONTAINE, BETHONSART, BIACHE SAINT VAAST, BILLY 

BERCLAU, BOIRY NOTRE DAME, BOIRY SAINTE RICTRUDE, BOIS BERNARD, BOURS, BREBIERES, BRUAY LA BUISSIERE, 

BUCQUOY, BULLY LES MINES, BUNEVILLE, CAUCOURT, CHELERS, CHERISY, CONCHY SUR CANCHE,COURCELLES LE COMTE, 

DIEVAL, DIVION, DOUCHY LES AYETTE, DOUVRIN, DROCOURT, ESTREE BLANCHE, FAMECHON, FAMPOUX, FARBUS, FEBVIN 

PALFART, FEUCHY, FIEFS, FLECHIN, FONTAINE LES BOULANS, FRESNOY EN GOHELLE, FREVILLERS, GIVENCHY EN GOHELLE, 

GOUY SOUS BELLONNE, HAILLICOURT, HAISNES, HAUTE AVESNES, HAUTECLOQUE, HENIN SUR COJEUL, HENINEL, HENU, 
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HERMIN, HOUCHIN, HUCLIER, HULLUCH, IZEL LES EQUERCHIN, LIGNY LES AIRE, LILLERS, LINGHEM, LOOS EN GOHELLE, 

MAISNIL, MAISNIL LES RUITZ, MAZINGHEM, MERICOURT, MINGOVAL, MONT SAINT ELOI, NEUVILLE VITASSE, NEUVIREUIL, 

NORRENT FONTES, NOYELLES LES VERMELLES, NOYELLES SOUS BELLONNE, OPPY, ORVILLE, PAS EN ARTOIS, PELVES, 

PUISIEUX, REBREUVE RANCHICOURT, RELY, ROCLINCOURT, ROEUX, ROMBLY, ROUGEFAY, ROUVROY, RUITZ, SAINS LES 

PERNES, SAINT HILAIRE COTTES, SAINT LAURENT BLANGY, SAINT MARTIN SUR COJEUL, SARTON, SIBIVILLE, THELUS, TILLOY 

LES MOFFLAINES, TROISVAUX, VALHUON, VILLERS CHATEL, VIMY, VITRY EN ARTOIS, WANCOURT, WESTREHEM, WILLERVAL. 

Le parcellaire autorisé est repris en annexe 1. 

 

Article 3 : modification du périmètre d’épandage 

Toute modification du périmètre d’épandage devra être signalée, outre la déclaration au Préfet prévue par l’article 2 de l’arrêté du 8 janvier 
1998 susvisé selon les articles R214-18 et R214-40 du code de l'environnement susvisé, aux Services d’Assistance Technique à la Gestion 
des Epandages (S.A.T.E.G.E.) du Nord et au Service Police de l’Eau. 

Le bilan de fertilisation sera actualisé, dans le souci de veiller au respect de la charge en azote prescrite. 

 

Article 4 : prescriptions générales 

Les périodes d’épandage et les quantités épandues doivent être adaptées de manière à ce que :  

 la capacité d’absorption des sols ne soit pas dépassée, compte tenu des apports de toutes substances épandues sur les sols 

concernés et des besoins des cultures, 

 ni la stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors de parcelles d’épandage, ni une percolation rapide ne puissent 

se produire. 

 

L’épandage est interdit :  

 pendant les périodes ou le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des boues solides, 

 pendant les périodes de forte pluviosité, 

 en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies normalement exploitées, 

 sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ d’épandage, 

 à l’aide de dispositifs d’aérodispersion qui produisent des brouillards fins, 

 tant que le producteur des boues n’aura pas reçu les résultats d’analyses constatant la conformité des boues. 
 
Article 5 : prescriptions particulières 

 

L'épandage sur les terres maraîchères ou de produits destinés à être consommés crus est interdit pendant l'année culturale de ce type de 

produits. 

 

La livraison des boues déshydratées et chaulées, en vue d'un dépôt temporaire en bout de champ, sur les parcelles situées à proximité de 

zones habitées est interdite les samedi, dimanche et jours fériés, afin d'éviter les nuisances olfactives et les émissions sonores. 

 

Pour les parcelles dont les sols présentent une tendance à l'humidité (soit d'aptitude 1), les épandages ne pourront avoir lieu qu'en période 

favorable soit sur un sol sec. En effet, cela évite toute dilution et ruissellement de substances au delà de la zone épandable. 

 

Prescription particulières sur certaines parcelles du plan d'épandage: 

 
COMMUNES N° des parcelles (tels que 

présentés dans la liste en 
annexe 1) 

Prescription particulière 

LILLERS HY-005 Distance d'isolement de 100 mètres vis à vis des habita-
tions 
 

NORRENT FONTES HY-011 La parcelle a été partiellement placée en aptitude 0 (épan-
dage et entreposage de boues interdit) 

DIVION HZ-022 La parcelle a été placée en aptitude 0 (épandage et entre-
posage de boues interdit) 

DIVION HY-020 La parcelle a été placée en aptitude 0 (épandage et entre-
posage de boues interdit) 

ARRAS H-AH-305 La parcelle a été placée en aptitude 0 (épandage et entre-
posage de boues interdit) 
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BARLIN HL-005 Parcelles placées partiellement en aptitude 1 

BARLIN HL-159 Parcelles placées partiellement en aptitude 1 

BEAURAINS H-AH-004 La parcelle a été placée en aptitude 0 (épandage et entre-
posage de boues interdit) 

ROCLINCOURT HB-009 Distance d'isolement de 100 mètres vis à vis des habita-
tions 

MASNIERES HC-003 Distance d'isolement de 100 mètres vis à vis des habita-
tions 

RUMILLY EN CAMBRAISIE  Prise en compte des modifications de remembrement 
concernant les communes de Proville-Rumilly et de Cam-
brai-Rumilly 

 

Les parcelles reprises dans le tableau ci suit sont exclues du plan d'épandage. 

 
COMMUNES N° des parcelles (tels que présentés dans la liste en annexe 1) 

LILLERS HY-036 et HY-033 

BEAURAINS H-AH-009, H-AH-012, H-AH-014, H-AH-015, H-AH-215, H-AH-229, H-AH-308. 

LIEVIN H-AC003, H-AC024 

 

Le périmètre d'épandage, après exclusion des parcelles ci dessus est repris en annexe1. 

 

Article 6 : ouvrage d’entreposage aménagé 
 
Les ouvrages d’entreposage devront être dimensionnés pour faire face aux périodes où l’épandage est impossible. Leur implantation et leur 
exploitation minimisent les émissions d’odeurs perceptibles pour le voisinage, notamment lors des phases d’apport et de reprise des boues. 
 
Toutes les précautions devront être prises pour éviter le ruissellement et la percolation, lors de la définition des caractéristiques techniques de 
l’ouvrage. 
 
Dans l'attente d'une aire de stockage 
 
Les boues produites jusqu'au 30/09/2010, pourront-être envoyées en bout de champs si elles respectent les conditions de l'article 7. Ces 
boues seront stockées temporairement sur la plate-forme de stockage qui devra être en situation régulière vis à vis de la réglementation en 
attente des résultats d'analyse. Le pétitionnaire devra fournir au Service Police de l'Eau l'arrêté d'autorisation du site utilisé.  
 
A partir du 01/10/2010 
 
Si aucune aire de stockage n'est aménagée, seules les boues obtenues pendant la période d’épandage seront recyclées en agriculture, le 
reste de la production sera envoyé vers un centre de compostage normalisé ou tout autre filière alternative. 
 

Si le pétitionnaire sollicite l’envoie de la totalité de sa production en épandage agricole, il devra pouvoir justifier, auprès du Service Police de 
l’Eau, l’utilisation d’une aire de stockage étanche d’une capacité de 6 à 9 mois (en fonction du type de boues) de production de boues brutes à 
la capacité nominale de la station. Pour cela le pétitionnaire devra faire parvenir au Service Police de l’Eau les coordonnées ainsi que le di-
mensionnement de l’ouvrage pour validation. 

 
Article 7 : transport et dépôt temporaires 
 

Le transport et la livraison des boues séchées se feront dans des bennes étanches. La logistique devra être adaptée aux terrains où le dépôt 

temporaire est réalisé. 
 

Dépôts temporaires en bout de champ 

 

Les dépôts temporaires en bout de champ ne sont autorisés que lorsque les 5 conditions suivantes sont réunies :  

 

 les boues sont solides et stabilisées (sinon le dépôt ne doit pas dépasser 48 heures), 

 toutes les précautions sont prises pour éviter le ruissellement et la percolation, 

 outre les distances minimales reprises à l’article 8 une distance de 3 mètres par rapport aux routes et fossés doit être respectée,  

 seules sont entreposées les quantités de boues nécessaires aux unités culturales sur lesquelles elles se trouvent et pour la période 

d’épandage considérée, 

 la conformité des boues est vérifiée, 
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 sur le dépôt, devra figurer l’origine des boues et sa période de production,  

 les boues solides sont des boues déshydratées qui, entreposées sur une hauteur de 1 mètre, forment une pente au moins égale à 

30°, 

 les boues sont stabilisées lorsqu’elles ont subi une filière de traitement qui conduit à une production de boues dont la fermentation 

est soit achevée soit bloquée entre la sortie du traitement et la réalisation de l’épandage, 

 l’implantation, la conception et l’exploitation des dépôts en bout de champ seront effectuées de manière à minimiser les émissions 

d’odeur perceptibles par le voisinage.  
 
Article 8 : protection des captages, distances minimales et zones interdites 
 
L’épandage est interdit dans les périmètres de protection rapprochés des captages et réglementé dans les périmètres de protection éloignés 
des captages.  
L’épandage est interdit dans les conditions suivantes :  
 

Nature des activités à protéger Distance d’isolement minimale Domaine d’application 

Puits, forages, sources aqueducs transitant des 
eaux destinées à la consommation humaine en 
écoulement libre, installations souterraines ou 
semi-enterrées utilisées pour le stockage des 
eaux, que ces dernières soient utilisées pour 
l’alimentation en eau potable ou pour l’arrosage 
des cultures maraîchères 

35 mètres 

 

 

 

Interdit 

Tous types de boues et pente du terrain 
inférieure à 7 % 

 

 

Tous types de boues et pente supérieure 
à 7 % 

 

 

Cours d’eau définis dans l’arrêté BCAE du 22 no-
vembre 1993 

 

35 mètres des berges 

 

 

10 mètres des berges 

 

 

100 mètres minimum et interdit si cela 
peut conduire un ruissellement en de-

hors du champ d’épandage. 

Tous types de boues et pente du terrain 
inférieure à 7 % 

 

Si d’implantation d’une bande végétalisée 
permanente de 10m de large 

 

 

Tous types de boues et pente supérieure 
à 7 % 

 

 

 

 

Autres cours d’eau, points d’eau, ruisseaux, fos-
sés en eau 

 

5 mètres des berges 

 

10 mètres des berges 

 

1.5 mètres 

 

 

 

 

100 mètres minimum et interdit si cela 
peut conduire un ruissellement en de-

hors du champ d’épandage. 

Boues de type II (C/N >8) 

 

Boues de type II (C/N <=8) 

 

Boues de type II (C/N <=8) Avec utilisa-
tion d’équipements spéciaux pour la lo-
calisation puis enfouissement immédiat

 

Tous types de boues et pente supé-
rieure à 7 % 

Immeubles habités ou habituellement occupés par 
des tiers, zones de loisirs ou établissements rece-

vant du public 

Sans objet 

 

 

 

100 mètres (200 mètres pour les zones 
de loisir ou établissement recevant du 

public) 

Boues hygiénisées, boues stabilisées et 
enfouies dans le sol immédiatement 

après l’épandage 

 

Autre cas 

Herbages ou cultures fourragères Trois semaines avant la remise à l’herbe 
des animaux ou de la récolte des cultu-

res fourragères 

 

Boues hygiénisées 

 

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD  Numéro spécial N° 14  du 13 août 2010 

 5

Six semaines avant la remise à l’herbe 
des animaux ou de la récolte des cultu-

res fourragères 

 

Autre cas 

Terrains affectés à des cultures maraîchères et 
fruitières à l’exception des cultures d’arbres frui-

tiers 

Pas d’épandage pendant la période de 
végétation 

Tous types de boues 

Terrains destinés ou affectés à des cultures ma-
raîchères ou fruitières, en contact direct avec les 
sols, ou susceptibles d’être consommées à l’état 

cru 

Dix mois avant la récolte, et pendant la 
récolte elle-même 

 

Dix huit mois avant la récolte, et pendant 
la récolte elle-même 

Boues hygiénisées 

 

 

Autre cas 

Terrains à forte pente, conduisant à un ruisselle-
ment en dehors du champ d’épandage. 

Interdit Tous types de boues 

 

Le tableau ci-dessus intègre les prescriptions des arrêtés du 8 janvier 1998 et du 29-30 juin 2009. Il sera mis à jours en cas d’évolution de fu-

turs arrêtés de programmes d’actions à mettre en oeuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agri-

cole. 

 
Article 9 : qualité physique des boues en sortie de station 
 

Les boues doivent avoir fait l’objet d’un traitement, par voie physique, biologique, chimique ou thermique, par entreposage à long terme ou par 

tout autre procédé approprié de manière à réduire, de façon significative, leur pouvoir fermentescible et les risques sanitaires liés à leur utilisa-

tion. 
 

Les boues produites par la station d’épuration de HOUPLIN-ANCOISNE seront séchées afin d’atteindre une siccité moyenne de 69% et 90% 

à terme, et de permettre leur entreposage sur une hauteur de 1 mètre avec une pente de 30° (tenue en tas). En cas de non fonctionnement du 

sécheur, les boues pourront alors être déshydratées et chaulées par centrifugation pour atteindre une siccité de l'ordre de 30% et être épan-

dues. 

 
Article 10 : qualité chimique des boues 
 

Les boues ne peuvent pas être épandues si :  

 l’une des teneurs en éléments traces contenus dans les boues excède les valeurs limites figurant au tableau 1a ou 1b, 

 le flux maximum, cumulé sur une durée de 10 ans, apporté par les boues sur l’un de ces éléments excède les valeurs limites figu-

rant au tableau 1a ou 1b, 

 Les teneurs en métaux lourds dans les sols dépassent l’une des valeurs limites figurant au tableau 2. 
 

En outre, lorsque les boues sont épandues sur des pâturages, le flux maximum des éléments traces métalliques à prendre en compte, cumulé 

sur une durée de 10 ans, est celui du tableau 3. 

 

Les boues ne doivent pas être épandues sur des sols dont le pH est inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont remplies :  

 

 le pH du sol est supérieur à 5, 

 les boues ont reçu un traitement à la chaux, 

 le flux cumulé maximum des éléments traces métalliques apporté aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3. 

 

 

Tableau 1a : teneurs limites en éléments traces métalliques dans les boues 

 

Eléments traces métalliques Valeurs limites dans les boues (mg/kg MS) Flux cumulé maximum apporté par les boues 

sur 10 ans (g/ml) 

Cadmium 10 0.015 

Chrome 1000 1.5 
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Cuivre 1000 1.5 

Mercure 10 0.015 

Nickel 200 0.3 

Plomb 800 1.5 

Zinc 3000 4.5 

Chrome + Cuivre + Nickel 

+ Zinc 

4000 

6 

 

Tableau 1b : teneurs limites en éléments traces organiques dans les boues 

 

 

Composés traces 

Valeurs limites dans les boues (mg/kg MS)

cas général 

Flux cumulé maximum apporté par les boues 

sur 10 ans (mg/ml) 

cas général 

Total des 7 principaux PCB* 0.8 1.2 

Fluoranthène 5 7.5 

Benzo(b)fluoranthène 2.5 4 

Benzo(a)pyrène 2 3 

 

 

 

Composés traces 

 

 

Valeurs limites dans les boues (mg/kg 
MS) 

Epandage sur pâturages 

Flux cumulé maximum apporté par les boues 

sur 10 ans (mg/ml) 

Epandage sur pâturages 

Total des 7 principaux PCB* 0.8 1.2 

Fluoranthène 4 6 

Benzo(b)fluoranthène 2.5 4 

Benzo(a)pyrène 1.5 2 

(*) PCB 28, 52, 101, 118, 138,153, 180. 

 

Tableau 2 : valeurs limites de concentration en éléments traces métalliques dans les sols 

 

Eléments traces métalliques 

dans les sols 

Valeurs limites (mg/kg MS) 

Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

Mercure 1 

Nickel 50 

Plomb 100 
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Zinc 300 

 

Tableau 3 : flux cumulé maximum en éléments traces métalliques apporté par les boues pour les pâturages ou les sols de pH inférieur à 6 

 

Eléments traces métalliques 

 

Flux cumulé maximum 

apporté par les boues 

10 ans (g/ml) 

Cadmium 0.015 

Chrome 1.2 

Cuivre 1.2 

Mercure 0.012 

Nickel 0.3 

Plomb 0.9 

Zinc 3 

Sélénium 0.12 

Chrome + Cuivre +Nickel + Zinc 4 

 

Article 11 : quantité de boues épandables 

 
La quantité d’application de boues doit être calculée en prenant en compte le niveau de fertilité des sols et les besoins nutritionnels des plan-
tes en éléments fertilisants notamment l’azote et le phosphore, ainsi que les autres substances épandues.  
Cette quantité est compatible avec les mesures prises en application du décret 96-163 du 4 mars 1996 relatif aux programmes d’action à met-
tre en oeuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole.  
 

Elle est au plus égale à 30 tonnes de matière sèche par hectare sur une période de 10 ans. A l'exception des épandages effectués sur les 

parcelles de type prairie où l'apport sera limité à 15 tonnes par hectare et sur une période de 10 ans. 

 
Article 12 : analyse des sols 
 
Les sols seront analysés sur chaque point de référence. Un point de référence est un point d’une zone homogène et on entend par zone ho-
mogène une partie d’unité culturale (parcelle ou groupe de parcelles exploitées selon un système unique de rotation de cultures) homogène 
d’un point de vue pédologique n’excédant pas 20 ha. 
 
Les analyses de sols se feront pour chaque point de référence :  

 avant le 1er épandage, 

 après l’ultime épandage sur la parcelle de référence en cas d’exclusion de celle-ci 
du périmètre d’épandage, 

 au minium tous les 10 ans. 
 
Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au tableau 2 et sur le pH.  
 
Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse devront être conformes aux dispositions de l’article 18. 
 
Article 13 : les programmes prévisionnels annuels d’épandage 
 
Un programme prévisionnel d’épandage est réalisé avant chaque campagne d’épandage par le producteur de boues en concertation avec les 
agriculteurs. Deux campagnes d'épandage peuvent avoir lieu sur une année : une en fin d'hiver/début de printemps et l'autre en été/début 
d'automne. 
 
Chaque programme comportera notamment :  

 la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne annuelle, ainsi que la caractérisation des systèmes de 
culture (cultures en place, successions culturales) sur ces parcelles, le nom et l'adresse des agriculteurs et les communes concer-
nées, 

 une analyse des sols portant sur l’ensemble des paramètres mentionnés au tableau 4 sur des points représentatifs des parcelles 
concernées par l’épandage ;  
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 une caractérisation des boues à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur agronomique), 

 les préconisations spécifiques d’utilisation des boues (calendrier et doses d’épandage par unité culturale...) en fonction de la carac-
térisation des boues, du sol, des systèmes et types de cultures, et des autres apports de fertilisants, 

 les modalités de surveillance des opérations, 

 l’identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l’épandage.  
 
Les programmes de chaque campagne sont transmis au service chargé de la police de l’eau et au SATEGE  au plus tard 5 semaines avant la 
période d'épandage.  

 

Tableau 4 : éléments à analyser pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols 
 

Granulométrie 

Matière sèche (en %) 

Matières organiques (en %) 

Carbone 

C/N 

PH 

Azote total 

Azote ammoniacal 

Phosphore échangeable (en P2O5) 

Potassium échangeable (en K2Oｰ 

Magnésium échangeable (en MgO) 

Calcium échangeable (en CaO) 

Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn) 

 

Article 14 : le bilan du programme annuel d’épandage 
 
Il comprend :  

 un bilan qualitatif et quantitatif de la production de boues (avec et sans réactif), 

 l’exploitation du registre d’épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants apportées par les boues sur chaque unité cultu-
rale et les résultats des analyses de sols, 

 les bilans de fumure réalisés sur chaque type de sols et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémen-
taire qui en découlent, 

 la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. Notamment, la modification des surfaces, exprimées en % du 
parcellaire initial annexé au présent arrêté, pour une évolution sur les trois dernières années. 

 
Pour tout agriculteur nouvellement référencé, un dossier devra être fourni comprenant les informations suivantes : 

 les références de la parcelle (coordonnées Lambert, cadastrales), 

 l'aptitude des parcelles à l'épandage, 

 le bilan azoté de l'exploitation, 

 les analyses de sol et une convention signée avec l'agriculteur 
 
Le bilan est transmis, en même temps que la synthèse annuelle du registre d’épandage, au service chargé de la police de l’eau et 
au SATEGE  au plus tard le 15 juin de l’année suivante. 

 
Article 15 : le registre d’épandage 
 
Le pétitionnaire tiendra à jour un registre d’épandage, disponible sur demande préalable auprès du maître d'ouvrage. Il indiquera :  

 les quantités de boues produites (volumes bruts, quantité de matières sèches hors et avec ajout de réactif),  
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 les quantités de boues produites après traitement éventuel, les méthodes de traitement des boues avant épandage, 

 les dates d’épandages, les quantités épandues, les parcelles réceptrices et les cultures pratiquées, 

 les dates de prélèvement et de mesures, 

 les méthodes retenues de préparation et d’analyse des boues et des sols,  

 l’ensemble des résultats des paramètres analysés dans les sols et dans les boues, 

 l’identification des personnes chargées des opérations d’épandage ou des analyses par le producteur de boues,  

 la destination des boues produites, 
 
Les registres d’épandage doivent être conservés pendant une période de dix ans. 
 
Article 16 : la synthèse annuelle du registre d’épandage 
 
A la fin de chaque campagne annuelle, une synthèse du registre d’épandage est effectuée. Elle comprendra :  
 

 Nom de la station de traitement 

 Quantités de boues produites dans l’année : 

 quantités brutes en tonnes, 

 quantité de matières sèches en tonnes avec réactifs, 

 méthodes de traitement des boues avant épandage, 

 surface d’épandage en hectare, 

 nombre d’agriculteurs concernés, 

 quantités épandues : 

 en tonnes de matières sèches, 

 en tonne de matières sèches par hectare. 

 périodes d’épandage 

 identité des personnes physiques ou morales chargées des opérations d’épandage, 

 identité des personnes physiques ou morales chargées des analyses, 

 analyses réalisées sur les sols (un tableau par zone homogène). 

 

Références de l’unité culturale Références parcellaires 

Éléments-traces métalliques 

dans les sols 

unité nombre d’analyses  
réalisées dans l’année 

valeur moyenne 

Cadmium mg/kg MS   

Cuivre mg/kg MS   

Nickel mg/kg MS   

Plomb mg/kg MS   

Zinc mg/kg MS   

Mercure mg/kg MS   

Chrome mg/kg MS   

 

Dérogations éventuelles données aux seuils en éléments-traces métalliques dans les sols ou au pH : 

 paramètres concernés, 

 valeurs 

 surface couverte et type de sols. 

 Analyses réalisées sur les boues :  
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Éléments et substances 

Traces 

Unité Nombre d’analyses 

réalisées dans l’année 

Valeur  

minimale 

Valeur  

maximale 

Valeur  

moyenne 

Cadmium mg/kg MS     

Chrome mg/kg MS     

Cuivre mg/kg MS     

Mercure mg/kg MS     

Nickel mg/kg MS     

Plomb mg/kg MS     

Zinc mg/kg MS     

chrome + cuivre + nickel + zinc mg/kg MS     

total des 7 principaux PCB * mg/kg MS     

Fluoranthène mg/kg MS     

benzo(b)fluoranthène mg/kg MS     

benzo(a)pyrène mg/kg MS     

autres éléments traces mg/kg MS     

matière sèche %     

Matière organique % MS     

PH      

C % (brut)     

N % (brut)     

NK % (brut)     

N-NH4 % (brut)     

P2O5 % (brut)     

CaO % (brut)     

K2O % (brut)     

MgO % (brut)     

 

PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 

 

Cette synthèse est transmise au service chargé de la Police de l’eau et au SATEGE en même temps que le bilan du programme annuel 

d’épandage. 

Un extrait de cette synthèse est adressé à chaque agriculteur pour ce qui le concerne avant la fin de chaque année civile 

 
Article 17 : autosurveillance 
 
Les analyses portant sur les éléments-traces métalliques et les substances-traces organiques sont réalisés dans un délai tel que les résultats 
d’analyses sont connus avant réalisation de l’épandage.  
 
Les boues seront analysées sur les paramètres mentionnés aux tableaux 5, 6 et 7, selon la fréquence fixée par les tableaux 8a lorsque des 
changements dans la nature des eaux traitées, du traitement de ces eaux ou du traitement des boues sont susceptibles de modifier la qualité 
des boues épandues, en particulier leur teneur en éléments-traces métalliques et composés-traces organiques.  
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Les boues sont analysées périodiquement (la quantité de boues épandue dans l'année étant estimée à 3000 tonnes de matière sèche dont 

142,5 tonnes d'azote. Dans un premier temps, l'épandage concernera 4350 tonnes de boues séchées à 69%. A long terme, elles seront sé-

chées à 90% et pelletisées (granulés) et représenteront alors 3333 tonnes de boues à épandre) : 

 

 selon la périodicité du tableau 8b : 
1 - pour les éléments ou composés-traces pour lesquels toutes les valeurs des analyses effectuées lors de la 

première année d’épandage ou lors d’une année suivante sont inférieures à 75 % de la valeur limite 
correspondante,  

2 - pour les éléments de caractérisation de la valeur agronomique pour lesquels la plus haute valeur d’analyse 
ramenée au taux de matière sèche est supérieure de moins de 30 % à la plus basse valeur d’analyse ra-
menée au taux de matière sèche. 

 

 selon la périodicité du tableau 8a dans les cas contraires. 
 

Pour les boues destinées à être épandues sur pâturages, la mesure du Sélénium ne sera effectuée que si l’une des valeurs obtenues lors de 
la première analyse dépasse 25 mg/kg (ou si une nouvelle source de risque de contamination du réseau par le sélénium apparaît). 
 
 

Tableau 5 : éléments à analyser pour la caractérisation de la valeur agronomique des boues 
 

Matière sèche (en %) 

Matières organiques (en %) 

Carbone 

C/N 

PH 

Azote total 

Azote ammoniacal 

Phosphore total (en P2O5) 

Potassium total (en K2O) 

Magnésium total (en MgO) 

Calcium total (en CaO) 

Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn)* 

 
(*) Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les éléments-traces au tableau 8a ou 8b selon les cas. Les autres oligo-
éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des boues.  
 
Tableau 6 : éléments traces métalliques à analyser dans les boues 

 

Cadmium 

Chrome 

Cuivre 

Mercure 

Nickel 

Plomb 

Zinc 

Sélénium (pour les pâturages) 

Chrome + cuivre + nickel + Zinc 
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Tableau 7 : éléments traces organiques à analyser dans les boues 

 

PCB 

Total des 7 principaux PCB 

Fluoranthène 

Benzo(b)fluoranthène 

Benzo(a)pyrène 

 
Tableau 8a : nombre d’analyse de boues par an lors de la première année  

 

Valeur agronomique des boues 24 

As, B 2 

Eléments traces métalliques 24 

Composés organiques 12 

 
Tableau 8b : nombre d’analyse de boues par an (en routine dans l'année)  

 

Valeur agronomique des boues 12 

Eléments traces métalliques 12 

Composés organiques 6 

 
Pour les éléments traces métalliques et les composés traces métalliques, les fréquences d'analyse ne sont baissées aux valeurs du tableau 
8b qu'à la condition que les valeurs obtenues la première année soient inférieures à 75% de la teneur limite fixée par l'arrêté. 
 
Article 18 : méthodes d’échantillonnage et d’analyse 
 
Elles seront conformes à celles définies dans l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de 
boues sur les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues issues du traitement 
des eaux usées. 
 
 
Article 19 : destination des boues non conformes 
 
En cas de non-conformité des boues aux normes et aux dispositions du présent arrêté, le producteur de boues devra reprendre les boues 
sans dédommagement. Il fera connaître au Service de Police et au SATEGE, sous un délai d’un mois à compter de la réception des bilans 
analytiques, la destination envisagée pour les boues non-conformes. (Centre d’enfouissement technique, incinération ou toute autre solution 
permettant une élimination des boues dans le respect de la réglementation) 
 
Le stockage des boues devra donc permettre une séparation des boues produites de façon à ce que les analyses réalisées correspondent ef-
fectivement à un échantillon identifié et représentatif de la production de boues pendant une période précise. 

 
Article 20 : caractère de l’autorisation  
 
L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité. 
Si, à quelque date que ce soit, l’administration décidait, dans un but d’intérêt général, de modifier de manière temporaire ou définitive l’usage 
des avantages autorisés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait se prévaloir d’aucune indemnité.  
 
Article 21 : demande de modification 
 
Toute modification doit être portée à la connaissance du service chargé de la police de l’eau.  
La présente autorisation est délivrée pour la filière d’épandage agricole des boues, telles qu’elle est décrite ci-dessus à compter de la notifica-
tion du présent arrêté. 
 
Le pétitionnaire informera préalablement le préfet de toute modification des données initiales mentionnées dans le dossier de demande 
d’autorisation, conformément à l’article R214-18 du code de l'environnement, qui engendrerait notamment une modification des installations, 
de la nature des eaux traitées ou du traitement des boues. 
 
Article 22 : réserve et droit des tiers 
 

Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 
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Article 23 : publicité  

 

Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs et sur les sites internet des préfectures du Nord et du Pas-de-Calais. 

 

Une copie du présent arrêté sera affichée en mairies de AWOINGT, BANTOUZELLE, BAUVIN, CAULLERY, CREVECOEUR SUR L'ES-

CAUT, DEHERIES, ELINCOURT,ESTREES, HONNECOURT SUR ESCAUT, LES RUES DES VIGNES, LESDAIN, MALINCOURT, 

MASNIERES, NIERGNIES, RUMILLY EN CAMBRESIS, SAINGHIN EN WEPPES, SERANVILLERS FORENVILLE, VILLENEUVE D'ASCQ, 

VILLERS OUTREAUX, WALINCOURT SELVIGNY pour le département du Nord, 

 

et en mairie d'ABLAINZEVELLE, ACHEVILLE, ACQ, AIX NOULETTE, AMPLIER, ARLEUX EN GOHELLE, ARRAS, ATHIES, AUCHY LES 

MINES, AVION, AYETTE, BAILLEUL SIR BERTHOULT, BARLIN, BEAURAINS, BENIFONTAINE, BETHONSART, BIACHE SAINT VAAST, 

BILLY BERCLAU, BOIRY NOTRE DAME, BOIRY SAINTE RICTRUDE, BOIS BERNARD, BOURS, BREBIERES, BRUAY LA BUISSIERE, 

BUCQUOY, BULLY LES MINES, BUNEVILLE, CAUCOURT, CHELERS, CHERISY, CONCHY SUR CANCHE,COURCELLES LE COMTE, 

DIEVAL, DIVION, DOUCHY LES AYETTE, DOUVRIN, DROCOURT, ESTREE BLANCHE, FAMECHON, FAMPOUX, FARBUS, FEBVIN 

PALFART, FEUCHY, FIEFS, FLECHIN, FONTAINE LES BOULANS, FRESNOY EN GOHELLE, FREVILLERS, GIVENCHY EN GOHELLE, 

GOUY SOUS BELLONNE, HAILLICOURT, HAISNES, HAUTE AVESNES, HAUTECLOQUE, HENIN SUR COJEUL, HENINEL, HENU, 

HERMIN, HOUCHIN HOUPLIN ANCOISNE, HUCLIER, HULLUCH, IZEL LES EQUERCHIN, LIGNY LES AIRE, LILLERS, LINGHEM, 

LIEVIN, LOOS EN GOHELLE, MAISNIL, MAISNIL LES RUITZ, MAZINGHEM, MERICOURT, MINGOVAL, MONT SAINT ELOI, NEUVILLE 

VITASSE, NEUVIREUIL, NORRENT FONTES, NOYELLES LES VERMELLES, NOYELLES SOUS BELLONNE, OPPY, ORVILLE, PAS EN 

ARTOIS, PELVES, PUISIEUX, REBREUVE RANCHICOURT, RELY, ROCLINCOURT, ROEUX, ROMBLY, ROUGEFAY, ROUVROY, 

RUITZ, SAINS LES PERNES, SAINT HILAIRE COTTES, SAINT LAURENT BLANGY, SAINT MARTIN SUR COJEUL, SARTON, SIBIVILLE, 

THELUS, TILLOY LES MOFFLAINES, TROISVAUX, VALHUON, VILLERS CHATEL, VIMY, VITRY EN ARTOIS, WANCOURT, 

WESTREHEM, WILLERVAL pour le département du Pas-de-Calais  

 

Pendant une durée d’un mois ; un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins de Mesdames et Mes-

sieurs les Maires. 
 
Un avis sera inséré par les soins de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais. Les frais de publication sont à la charge du pétitionnaire. 
 
Article 24 : recours 
 
La présente autorisation peut être déférée au Tribunal Administratif de LILLE par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois et dans un délai 
de quatre ans pour les tiers, qui courent à compter de sa notification. 
 
Article 25 : exécution 
 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord, Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Messieurs les Di-
recteurs Départementaux des Territoires et de la Mer du département du Nord et du département du Pas-de-Calais, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame la Présidente de Lille Métropole Communauté Urbaine et dont 
une copie sera adressée par Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du département du Nord à : 
 

 Mesdames et Messieurs les Maires de AWOINGT, BANTOUZELLE, BAUVIN, CAULLERY, CREVECOEUR SUR L'ESCAUT, 
DEHERIES, ELINCOURT,ESTREES, HONNECOURT SUR ESCAUT, LES RUES DES VIGNES, LESDAIN, MALINCOURT, 
MASNIERES, NIERGNIES, RUMILLY EN CAMBRESIS, SAINGHIN EN WEPPES, SERANVILLERS FORENVILLE, VILLENEUVE 
D'ASCQ, VILLERS OUTREAUX, WALINCOURT SELVIGNY pour le département du Nord,  

 Mesdames et Messieurs les Maires de ABLAINZEVELLE, ACHEVILLE, ACQ, AIX NOULETTE, AMPLIER, ARLEUX EN GOHELLE, 
ARRAS, ATHIES, AUCHY LES MINES, AVION, AYETTE, BAILLEUL SIR BERTHOULT, BARLIN, BEAURAINS, BENIFONTAINE, 
BETHONSART, BIACHE SAINT VAAST, BILLY BERCLAU, BOIRY NOTRE DAME, BOIRY SAINTE RICTRUDE, BOIS BERNARD, 
BOURS, BREBIERES, BRUAY LA BUISSIERE, BUCQUOY, BULLY LES MINES, BUNEVILLE, CAUCOURT, CHELERS, 
CHERISY, CONCHY SUR CANCHE,COURCELLES LE COMTE, DIEVAL, DIVION, DOUCHY LES AYETTE, DOUVRIN, 
DROCOURT, ESTREE BLANCHE, FAMECHON, FAMPOUX, FARBUS, FEBVIN PALFART, FEUCHY, FIEFS, FLECHIN, 
FONTAINE LES BOULANS, FRESNOY EN GOHELLE, FREVILLERS, GIVENCHY EN GOHELLE, GOUY SOUS BELLONNE, 
HAILLICOURT, HAISNES, HAUTE AVESNES, HAUTECLOQUE, HENIN SUR COJEUL, HENINEL, HENU, HERMIN, HOUCHIN 
HOUPLIN ANCOISNE, HUCLIER, HULLUCH, IZEL LES EQUERCHIN, LIGNY LES AIRE, LILLERS, LINGHEM, LIEVIN, LOOS EN 
GOHELLE, 
MAISNIL, MAISNIL LES RUITZ, MAZINGHEM, MERICOURT, MINGOVAL, MONT SAINT ELOI, NEUVILLE VITASSE, 
NEUVIREUIL, NORRENT FONTES, NOYELLES LES VERMELLES, NOYELLES SOUS BELLONNE, OPPY, ORVILLE, PAS EN 
ARTOIS, PELVES, PUISIEUX, REBREUVE RANCHICOURT, RELY, ROCLINCOURT, ROEUX, ROMBLY, ROUGEFAY, 
ROUVROY, RUITZ, SAINS LES PERNES, SAINT HILAIRE COTTES, SAINT LAURENT BLANGY, SAINT MARTIN SUR COJEUL, 
SARTON, SIBIVILLE, THELUS, TILLOY LES MOFFLAINES, TROISVAUX, VALHUON, VILLERS CHATEL, VIMY, VITRY EN 
ARTOIS, WANCOURT, WESTREHEM, WILLERVAL pour le département du Pas-de-Calais, 

 Monsieur le Président de la Fédération du Nord pour la pêche et la protection du milieu aquatique, 

 Monsieur le Président de la Fédération du Pas-de-Calais pour la pêche et la protection du milieu aquatique, 

 Monsieur le Directeur de l'Agence Régionale de Santé du Nord, 

 Monsieur le Directeur de l'Agence Régionale de Santé du Pas-de-Calais, 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD  Numéro spécial N° 14  du 13 août 2010 

 14

 Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement , de l'Aménagement et du Logement du Nord – Pas-de-Calais, 

 Monsieur le Directeur du SATEGE du Nord 

 Monsieur le Directeur du SATEGE du Pas-de-Calais, 

 Monsieur le Chef du Service Départemental du Nord de l'Office National de l'Eau et des milieux aquatiques, 

 Monsieur le Chef du Service Départemental du Pas-de-Calais de l'Office National de l'Eau et des milieux aquatiques, 

 Monsieur le Directeur de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie, 

 Monsieur le Directeur Départemental des Territoire et de la Mer du département du Pas-de-Calais, 

 Monsieur le Directeur de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie, 

 Monsieur le Président de la CLE du SAGE Deûle-Marque, 

 Monsieur le Président de la CLE du SAGE de la Canche, 

 Monsieur le Président de la CLE du SAGE de l'Authie, 

 Monsieur le Président de la CLE du SAGE de la Lys, 

 Monsieur le Président de la CLE du SAGE de la Sensée. 

 


